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R É S U  L T  de ce qui s^efl p a jfé la  v till*  á

VAJfemblée Nacionale.

C L X X X I I L

Du Mcrcredi ¿3 Janvier i-ygo.

Í  ¿cc adrefles d’adhéfion &  de reconnoiffance íe rtiúltí-* 
plient á mefiire que la conñituiion s’avance. M. Duport ert 
a feit lefture &  Taffemblée a applaudi íi un grand nonsiirc. 
Kous réuniroHs darls la feuille prochainc les plüs remaf- 
quahles.

M. le curé de Sergi a lu le procés-verbal.
On s’eft occupé enfuite dü renvoi qui avoit été faít b 

une des íéances précédentes du foir, du décret qui devoít 
autorífer fous jiiges a informer des criines de íézc-natíon.

M. Goupille de Préfeld a fait fentir lá Béceflité de dé- 
libérer fur le décret qu’il avoit ptopofé. M. de la Chaifd 
croyoit qu’il falloit auparavant definir le ctime de léze-* 
mation, pour ne pas laiíTer cctte accufation capiíale daai 
un vague dangereux, &  éviier les maux dom pr.rle Mon- 
tcfquieu , &  qui fe réalisérent fous les empereuis rotasinSi

« II eft indifférent, difoit M. Martlneau que le crim« 
de léze-uation foit definí, ou ne le foit pas. On peut tou-» 
jours informer tic décréter , fauf á renvoyef les prooéilure» 
faites aux tribunaux, auxquels elles appártiendronf quand 
loi conftitutiennelle aura défini la nature ou les rtiffbrens 
«amñéres de ce crime.

M. Dufrailie' Ducbet úififioít Wddédtip fur la qtiéAíéti 
Temt VI, B
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pr¿siable. M. Giiillavime c;oyoit aii comraire <¡u’il fellolt 
décróter cet artície, en y  a}eutant ces mots, de quelijue 
giuiliti >;rie foieni les accu/ts. C éícif un axiome du palais, 
ajcrntoic-U, que la plmne devoit tomber des mains des 
juges íiiférkiirs, dés qu’cn pronon^oit devam luí le nom 
d’iin niagiftrat de cour fupérieure.

M. Mongin de Roquefort a propofé une rédañion q»i 
8 été enrendue par M. Dumets , &  qui a paru convenir a 
rafleniblée.

M. Target y  a ajomé feulement ces mots, nonohflant 
toutc awibui'ion 6- loi contraire. La motion de M. Diimets 
a été mife aiix voix :.vec les divers amendcraens; il en eft 
réfulté le décret fuivant:

» L’aflcmblée nationale declare que iionobflant tome 
aiíribuiion , tous juges ordinaires pcavem &  doivcnt in- 
forir.er de tous crimes de qiielque uature qu’ils foient, &  
quelque foit la quslité des accufés ©u prévenus , raénie 
décréter fur l’uiformation &  interroger Ies accuíés, faiif 
enfuite le renvoi au cliátélet de ceux dont 1 attribution 
particuUére lui a été faite. »

M. le préfident a annoncé que le garde-des-fceaux ve-, 
noit d’envtiyer une expédition en parehemin des lettres 
patentes rendues fur le décret concernant les nonvelles 
difpofitions fur les municipalités.

Les cyprcs fe mélent quelquefois aux lauriers. L’affem- 
bV-e nationale a cu le roallieur de perdre un de fes 
membres de la députation de Nemours. M. le vicomte ds 
Noaillés eft monté a la iribiine , &  a dit: -i nous venons 
d f perdre M. Bcrthier é l’áge de 71 ans , fmguliéreiueBi 
efl'mé dans fon dépanemenr, oú il a reropU pendant prés 
dt Aoarnées les fonaions de juge;il na ceffé de mon- 
ircr dans raíTcmblée nationale le plus grand lélc poK 
le bienpublic,»
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M. ds Noailles a indiqué enAiite le lieu ou devoient 

fe rcndre fes confréres qui voBclioient afliñer á fes funé- 

raiiles.
M. Goffin a fait le rapport des conteftations élevces fur 

la íUviíion du Daspliiné en trois départemens; Ccux qui 
vouloient n’cn fa'ite qu’un, invoquoient rintérét des fublif-* 
tances qu’on difoit comptorolfes par Cene Uivificn m.iis 
la grande majnvité des députés de cetre province étoit j-our 
la divifion. M. Goflln , aprés avoir expofé les réponfes 
£aues á ceux qui ne vouloient qu’un dépanemem, a dit 
que l’avis du comité étoit pour la  divifion, parce que l’af- 
femblée naiíonale ue pouvoit fe préter a Tinégalité qui 
réfulteroit de la foroiation d’iin feul département.

L'avis du comité a été adopté.
M. Goíliii a fait enfuite le rapport concernant le pays 

d’Aunis, qui demandoit a fbrmer un dcpartement féparé, 
comme reafermant cinq ports, trois grandes cites, une 
induñrie aélive, foiirniffant une conmbution de prés d u» 
Búmoa d’isnpdt direñ , &  700 milte livres de droits. 
d'aides. II s’agiíToit de reunir ce pays a la Saintonge i  
c'étoit l’avis du comité, &  il a été fuivi , inalgré les. 
réclamations de M. l’évéque de Saintes &  de M Griffon » 
auxquelles M. Regnaud a dit avoir répondu dans le comité..

L’aflemblée nítrionale, frappée de l’importance de la 
ville de la Rochclle fous tous les rapports politiqiies 8c. 
coiTMuerciaux, s’oceupera de cetc» cité lors de la répar— 
tition des établiffemens publics.

Quant a la Franche-Comté , M. Goffin ayant rapportá 
les difciiflions élevées par les députés de Beíau^oii, a. 
dit que le comité eftimoit que le partage convcr.u par les 
députés de la province » devoit étre maiutena d tss ía a  
intcgrité.

Ceas ogánion a été adoptéa*

Ayuntamiento de Madrid



( )
M, Goffin a fait eníuhe lo rapport d«,comiié relatifau 

dépcrtcmeni du B¿arn , &  aux oppofiiions que faifoient 
je Laboiir, la Baííe-Navarre &  la Sonic pour s’y  reunir,' 

Un peuple amique qui, á rravers Ic! rcvolmions des 
fiécles &  des empires, a confervé des maurs fimples 8c 
pairiarchajes, un courage &  une incrépldiré rares; qul na 
s’cñ meló avec aucim autre peuple , qiú n’a ceffé de 
’pavUr fa Ungue originaire, tandis que tous les idiomes 
changeoícnt aurov.r d’eiix; un peuple que les armes de 
Cc'ar n’oiU pu coiiquirir, le lera fans doute par les 
fages décreis de raíTemblée nauonale.

M. Garst aínc eft monte le premier k la tribune, en 
j-éclainani rattention de TaíTemblée.

11 Cetre afKúre n’intéteíTej a-t il dit, que de petlts peu- 
ples pauvres; mais a ce titre, iU ont plus de droits á votre 
juflice édnirée. Jufqii’ici les avís de votre comité ont ¿té 
gdoptés avec conflance, &  le c®niit¿ en eft digne ; mais 
ie? opsofitions de la Navarre, de la Soule &  c'u Labour , 
pi 'fentcnt d’aiures difficiiltés. II n’y  a pas de partage d’o- 
pii.ion parmi les c’éputés des Bafques. Leiir oppofition eñ 
fc-.déc fiir ce qu'ils n’om pas une langus commune avec 
les Péf-iuoii: commem fe conimur.iqueroient-ils leiirs Idées ? 
Leur afibciation tlevient done moralementSe phyfiquemenc 
In-oeiTiblc. lléiuñirez des honimes par cent diverfes laiigues; 
que voiilea-vous qii’ils fe difent ? Etonnés de fe voir reunís, 
jlsfinironr par fe féparcr conime les habicans de la tourdq 
33aLd. »

Ce irait a déridé un peu le front des légillatours, &  M. 
GsF?.t a centinusde réfuter les moiifs préfeuiés par le comité.

i> Ilf er.t totis, difent-ils, le niéme évéque. Les Sou'.etins, 
}i‘j Nav.arrois, refforcem de l’évédié d’Oléron; les Béatnoi* 
í>nc jíur évéque á l'Lícar, &  les Labourtlíns ont le leur á 
gr-y í̂Hl?  ̂ mais qne fait tout cela l pe faii-go pas que, ks

rci
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'évéqiies font ceux qul coimnuniqüent le moins avec les 
peiiples tle leur diocéfe ? Nous avions , 11 dk v ra i, 
le inéme parlement , mais nous ne pouvions nous 
faireentendre de nos juges; il falloit nous adreffer á des 
avocats qul fiiffeiit á la ibis le Bafque &  le Franjáis i  
mais quaml il s’agic d’une nfTemblée de diparccuienr, les 
Bafques ne p^Bvent pas s’y  rendre avec des écrits faits 
par des avocats; ils devront parler &  difcutcr : il en r¿- 
fu’.te done la néceflité d’une langue commune ; fans dome 
les Bafques font Fransois de cceuc &  á’ame. Neiis four- 
nifíbns d’excellens nutelots á la marine; fi vous nous 
réuniffez au Béarn,vous nous livrez á l’ariñoeratie de 
ceux qui, parmi les Bafques j entendent le francais. Nous 
n’avons avec la Navarre &  U Scule que eent quarante 
licúes de furface, mais nous diminucrons eii proportion 
Botra repréfentation nationale. Comraent pouviez-vous pen- 
fer qu’un fi grand ouvrage ,.que la divifion du royauma 
pm étre exécuté fans aiicune excepiion. Parmi Iss dépar- 
temens deja fxés, il y  en a qui font inférieurs k la con- 
tenance portée par vos décrets; ainQ ne réduifez pas au 
défefpoir des peules panvres, mais braves, qui veqlent 
refter feuls, ou fculement reunís á la Navarre &  a la 
Soule.»

Un député dii Bcarn, M. Mourot, á été énfiúte eutendu. 
il  a invoqué d’abord le dccret qui donne trois cents vingt- 
quatre lieux a cliaque dcpariement. II a dit que les trois 
provinces oppofames ne fermoient qu’iinc fiipcrficie de 
cent quarante licúes, fur laqudle il y  avoit encoré des 
montagnes inacccffibles &  inhabitées ; que le Béarn avoit 
deiix cent Usues, &  qu’en rcunUTant les deux pays, teia 
pioduifoit trois cents cinquante lieiies, oii plmot les trois 
cents trence-cinq, en défalqiiast les montagnes itihabi- 
lées. Voila , - a - t - i l  ajouté, les motift qui ont décidé

B 3
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le comité. Oo oppofe la cliverfité des langiies, mais ces 
trois pays íbot itnis depuis des íiécles á la juftice du Béarn , 
&  la Navarre n’a jamais manqué d’iifer de loo privilége de 
poner fes caulés en premiére inftance au parlement de Pau. 
Quant aiix coutumes, celles de la Soule, des Bafques &  
de la Navarre font écrites en langue Béarnaile; ainfi ces 
obflacles font chinicriques; c’cfl comme fi i’on voes pro- 
pefoit de re pas reunir le Bas - Bretón á des psys voi- 
fins, parce que cette largue difEcile ae feroit pas entenduc. 
La différcnce des largues ne peiit done étre une coiifidéra- 
lion V,

M. Garat cadet a repliqué au Béarnois , &  il a préfenié 
les mémes obfervations que fon frére , inais fous un point 
de vue diffétent. « Je fuis bien loin, a-t-il d it , de m’op- 
pofer á tout ce qu’il eft poffible de faire pour exécuter le 
plus bel ouvrage qii'ait entrepris Taflemblée nacionde; 
mais vous ne voudricz pas exéemer le plus fage de vos 
décrets, s’il pcmvoit mccontenter une de vos provinces. 
II y  a un véritafele obftacle a la réiinion . i  caufe des di- 
verfes enclaves, &  plus encore par la diverfité des ianguqs«.

Ici Faffemblée a para defirer d’aller aux voix ; mais 
M. le préfident a dit qu’il falloit emendre des détails qiii 
concerneient un peuple intéreflant; &  M- Garat a repris 
eh difant que M. Target avoit parcouru le pays des 
Bafques, &  il luí a. demandé s’il avoit entendu un feul 
mot de leur latigue.

M. Target a répondii : « Je n'ai pas compris ce que 
dlfoient les Bafques, &  les Bafques a leur tour ne m’ont 
pas entendu ; mais je ne peiix ríen dire fur la maniere 
dont les Bafejues &  les Béarnois peuvent s’entcndre

M. Garat á continué, &  pour faire reflbrtir davamage, 
le moyen pris du défaiit de langue commune, il a fou- 
tenu qn’il exiftoit, entre la langue des Bafques &  celle
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des pays voifms, de plus grandes clifFéreiices qu’entre les 
aucres langues de l’Eiirope. II a finí par une obfervation 
relative au tnarc d’argent. D ’aprés ce décret, il y  aura 
peu d’éligibles a l’vflen-.blée nationale dans un pays trés- 
peuplé, mais ou les fortunes font irés-médiocres; ainü 
les députés á raffembtée nationale feront prefque toujours 
des Béarnois &  non des Bafqties.

M. d’Arnaudat, autre députe Béarnois, a obfervé qne 
les depures du Labour étoient les feuls qui euffent com- 
faatm le pian du comité, &  qu'il fembloit que ce pays 
étaic venu conquerir la Navarre &  la Soule, unis avec 
le Béarn depuls des ñecles. II a avancé que la plupart 
des Bafques, non-feulcinent parloíent le Fran^ois & le 
Béarnois, mais qu’iis apprenoient facilement les langues; 
il a fait enfuite l’éloge du prélat qui avoit la Soule daos 
fon diocéfe.

M. de Macaye a refuté ce depuré Béarnois, en difart 
que les Bafques dépayfés apprenoient bien le frangois, 
mais que les laboureurs re fe dópayíclent pas pour f.ure 
un cours de langue; que Ies mardors Bafques cmendoter.t 
pcui-écre le fran^ois , mais que ce n’étoit pas les nia- 
lelots qui feroient députés a Tafíemblée ntitionale.

u RaiTeinblez, a-t-il dit, dans une adminiñraúon desdé- 
purés Bafques Se Béarnois; chargez vos coniminaircs de 
rédiger le procés-verbal, &  nous vérrons s’ ils y  parviennem. 
Si la conférence fe continué , les 'Bafques demanderont des 
grandes loutes, &  les Béarnois leur répondront par une 
diflertadon fiir l’utilifé des canana ; les Béarnois detnancic- 
ro.nt des fonds pour un érablifiement public ; &  les Bafques 
demanderont des encouragemens pour le commercc. Vous 
favez que la defenfe de poner de longues barbes failht  ̂
renverfer le rróne de Pierre-le-Grand; d fam rcfpefic' 
jufqu’a un certaia point les comumes des pcuples. Vous
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n outlierez point les fecears prédeiix que ces généreiix Can- 
tabres vous onr prodigues pour votre marine &  pour vos 
chantiers,

Vous vous fouviendrez de ces matelots intrépides qui 
oní arrofé de leiir fang les lauriers que vous venez de 
cueilbr en Amérique, &  vous ne fbreerez point lenrs fréres 
cu leurs enfans á vous refufír le kur , qu’ils font pré» 
a verkr pour votre glo!re& votfe bonheur. »

Je filis 1 cvéque d’im des peuples Bafques, a dit M. l’é- 
veque d’Oleron ; fi je croyoís que letir intérét fut de n’c-- 
ire ums qu’cntre eiix , je joindrols, mes inflances á celles 
de leurs députés; la Soult a toiijours éié unie auBéarne r 
lobftade de la hngiie des Bafques n’en eft pas un. Je peuv 
aíTurer qifá Oleren la moitió de la ville entend le Bafque; 
c'eft mame Viifage des familles de ces deux payt, d'envoyer 
Jcurs enfans refpeñivcment diez cux. II eñ vrai que je n’en- 
tends pas le Bafque, mais cela ne m’eropéehe pas d’avoir 
des Communications avee toutes les dafles des citoyeos. II 
efi une langue que tous peuples emendent; c'eft celle d e . 
la diaritc.

Ces dermers mots prcnoncés avec une íimplicitc vrai- 
ment évangdique, ont etc juftement applaudis.

M. Garat jcirae demandoitá repondré; mais laftembiée 
a montré le defir d’all'er aux voix, &  elle a décrété que 
les pays de Soule, b.avarra &  Latoiir feront reunís aii 
Bearn, pour m: former qii’un dépsrrcmeut.

A  peine M. Garat a-t-il emendu prononcer le décret, 
qniiseft ócric : « il me refle un dernier devoir á remnlirj 
il ne m tfl prefent ni par ma ratfon , ni par ma conf- 
cienee, mais par k  vaai exprés de mes commettans. Dans 
une dcljbération prifo á runanimiié, Ies Bi;fques s’oppofeni 
a tome reunión. Je demande qu’il men foii donné añe 
dans le procés-verbal n.
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On a cru qu’une pareille mention ne devoit pas etre 

faite dans le procés-verbal, parce que Taffemblie ne con- 
roit que ,le réfulm de Vaflemblée genérale.

On a paíTéárordre de deux heiires. M. Defmeuniers * 
dénoncé une nOHVellc éditioB de l'adrejje aux provincet, 
Olí examen ¿es opérations de ta^emhUe nationale, faite fous 
le nom de Ai. Dcfmeuniers, dipute, préftdeni de l’ajfemblée na- 
rioaa/f, ainfi qu’une autre brochure, ayant p»ur ticre leginie
dis Belgeseu Flamands aux provinces Belgico-FraH^aifes.

Une letire des volonuires de la garde bourgeolfe de Dun- 
keique, datée du 9 janvier 1790, portolt : a bous vous 
rcmettens ces deux iibelles qui fe répandent dans nos pro- 
vinces, &  done vous avéz pem-étre istérét de recbercher 
les vils aiiteuts; n’en concevea cependant nulls alarme; 
nous ne doutens pas do la fidélité d’un peuple qui s’ef- 
tiine heureux de faire pattie de la nation frangaife. Nous 
vous conjitroas du moins d'étre peefuadés que ríen n’égale 

la notre ».
Aprés la ledure de c.?tte lettre, M. Oefmeunkrs s’eft 

borré a demander que fa réclamation centre le titre ca- 
lomnieux de cette édítion,fui eiuendu.

M. Citarles de Laraeth a rapporté qu’un imprimeur lui 
Bvolt avoué que ne gagnant ríen á imprimer des livres 
Utiles, il avolt été obligé d’imprimer des Iibelles, &  quen 
efi'ot il en étoit forti de fes prelfes dans trés-peu de temps, 
plus de vingt mille exemplaires, réclamés á diverfes épo- 
ques par des meffagers différens.

M. Merlin a rapporté que les provinces Belglques étoient 
Inondées c'e Iibelles atroces contre Taffemblée nationale, 
qui tendoient á ébranler leur fidélité pour les reunir au 
Prab-iii. Il a parlé enfuite de deux Iibelles qui avoient été 
dénoucés au comité des reclierches pendant que M. Eniert 
«n éioii membre , &  dont le rapport n’avoit jamais ¿íq
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fait. II a fini en difant que Timpudence arlflocratique ¿toít 
jK»rt¿e ¿ un tel point á Cambra!, que des ecdéfiañiques- 
y  ont défendu l’imprefllon d’uiie adrefi'e qu’il avoii faite, 
pour prevenir CCS provinccs des piéges que leur tendoicnt 
les ennemis du Bien public.

M. Emeri a expliqué les faits relatifs anx deux bro- 
chtires portees au comité des rechsrches, &  dons M. le 
Fevre, avocat á rifle , étoit l’auteur. II a dit qu’il avoit 
mis fous les yeux du comité , des libcUes abominables rc- 
pandus dans les diverfes provinces du royanme, &  qui 
étoicnt envoyés du nord aux prosinces méridionales. II a 
parlé d’uue letrre d’un membre du comisé de Villeneuve 
de Berg, qui réclamoit l’envoi de plufieurs ettemplairet 
d’une lettre trés-incendiaire. II a condu a ce que le co* 
mité de conflitution porcát á TaiTemblée la loi qu’il avoít 
6ite fur les libclles.

Un iinprimeur de París, membre de I’alTemblée , a pré- 
tendn que ces libeiles fonoient des prefles de particuliers ,  
depuis que cela étoit permis; M. Beaudoin, iinprimeur 
de raíTembléc cvationale, &  qui a vu fon nom <ur le titre 
de l'cuvrags énoncé par M. Defmeuniers, l’a dcfavoué 
forinellemeiit i  plufieurs autres membres ont encore cUf- 
couru fur cette matiére ,  &  M. Dufraifle Duchet a de­
mandé qu’il fut ordonné que tous écrits ¡Bcendiaires qui 
peuveat tendre a tremper &  á égarer le petiple, dénoncés. 
í  l’affemblée , ícronc envoyés a M. le procureur du roi d» 
chátclet de París, pour inftruire centre les auteurs, &  
qu’i! fera défendu á tout membre de rr.flemblée de faire 
dircíiement ou indireSement aucuns )ournaux. II a ajouté 
qu’il feroit oommé qiiatre commiffaires pour examiner tota 
les journaux ,  &  notamment l'Obfervateur,1 'A ni du Pcu.-'.e ,  

¡es R éviduúors du B'uharu,  6*  l i  Journal de París.
Cétoit oublier qu’il exi&oit une dcdaratioti des didis*
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C’éfoit recréer une inquifiiion littéraire &  politiqua, mille 
foi» plus abfurde que la ceni'ure royale &  U tyrannie de 
l’aDc-ienne pólice, fons lefquelles la raifon , le génie &  U 
liberté ont íi long-tsmps gémi en France. Nous fommes 
bien éloignés de vouloir excufer les coupables efforts de 
ceiix q u i, par des écrits incendiaires, ont la folie &  cri- 
minelle efpérance d’amener une contre -  révolution j r.ou» 
favons que la loi doit diñingitcr la licence de la liberté, 
&  qu’il n’eft pas poíTible d’établir &  de conferver une 
faonne conftitution dans un pays oii la peafee íeroit efclave, 

'&  oii le génie íeroit piini. La queflion préalable a été 
deniandée fur la ntotion de M. Dufraifle, 8c laffereblée 
a décl'ré n’y  avoir lien á délibérer.

On a decide enfuite qs’il íeroit fait mention dans íe 
procés-verbal de la déclaratioB faite par M. Defmeuniers, 
Sl que le comité de conftitution préfenteroit inceffainmeitt 
un décret fur la liberté de la prefle.

A V I S.
N. B. MM. les Soufcripteurs, dont l’abonnemeHt a fiid 

au cent-quatre-vingüérae nuniéro, font priis de renouTcUer, 
afin qu’ils n'éprouvent pas d’interniption dans l’envoi de 
leurs numéres.

On foufcrit, i  París, chez C U s s A  c  , Libraire, au 

Palais-Royal. N®’. 7 &• 8 , &  chez les principaux libraires 
de TEurope.

Le prixdc chaqué abonnement, de 30 numéros, cftde 
6 livres pour París, Sede 7 ILv. to fous franc de port dans 
'íbíit le royaume. On eft prié d’affrancbir le port des lettres 
&  del’argenc; faot ceue précaucion les ieures na fetoicat 
^  re^ues.
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